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Les personnes protégées dans le contexte international

ÅMineurs (moins de 18 ans)

╖Bruxelles IIbis-Vo

╖Convention de La Haye de 1996 sur la protection des enfants

╖ (CDIP)

ÅMajeurs (plus de 18 ans)

╖Convention de La Haye de 2000 sur la protection des adultes

╖CDIP

ÅPassage dôunsystème à lôautre: lorsquôellesatteignent lô©gede 18 ans,

les personnes protégées passent de la Convention de 1996 à la

Convention de 2000 (art. 2, 2 de la Convention de 2000)
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Questions pratiques

Å Un juge de paix belge peut-il prendre une mesure de protection à lô®garddôuneressortissante

belge atteintedôunhandicap mental et qui vit au Portugal depuis des années ?

Å Un Néerlandais atteint de la maladie dôAlzheimerqui habite Berlin est copropriétaire dôun

appartement en Belgique. Comment une mesure de protection imposée par un juge allemand

doit-elle être appréciée dans le cadre de la vente delôappartementen question ?

Å En Belgique, un administrateur a été désigné pour un homme atteint de démence. Son père,

qui vit en France, emmène lôhommeen question en France. Que se passe-t-il si à un moment

donné, le juge de paix reçoit une demande en provenance de la France pour transférer

lôensembledu dossier à la justice française ?

Å Une succession est ouverte en Belgique. Quel juge est compétent pour la délivrance de

lôautorisationdôexercicede lôoptionsuccessorale par un héritier majeur frappé dôincapacit®qui

réside en France ?
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Convention sur la protection des adultes

Å Convention de La Haye du 13 janvier 2000 relative à la protection internationale

des adultes
╖ Applicable « à la protection des adultes qui, en raison dôunealtération ou dôune

insuffisance de leurs facultés personnelles, ne sont pas en mesure de pourvoir à leurs

intérêts » (art. 1)

╖ Administration judiciaire et mesures de protection judiciaires

╖ Mandat de protection extrajudiciaire

Å Entrée en vigueur en Belgique : 1er janvier 2021

Å Publications récentes :
Å Th. Kruger et S. Pfeiff, « De buitengerechtelijke lastgeving in internationale context », T.Fam. 2020/10, 280-291

Å J. Verhellen, « De vrederechter en beschermde personen in een internationale context » dans M. Dambre et P.

Lecocq (éds.), Rechtskroniek voor de Vrede- en Politierechters 2021, die Keure, 2021, 3-26

Å P. Wautelet et A. Ernoux, « La protection de lôincapableau-delà des frontières » dans M. Dambre et P. Lecocq

(éds.), Chronique de droit àlôusagedes juges de paix et de police 2021, die Keure, 2021, 83-109
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La route a ®t® longue jusquô¨ lôentr®e en vigueuré

Å Étape importante : loi de mise enîuvredu 10 mars 2019, MB du 22 mars 2019

╖ Entrée en vigueur : 1 janvier 2020

╖ Report dû au fait que le registre central de protection des personnes nô®taitpas

encore opérationnel

Å Dépôt de lôactede ratification 30 septembre 2020 Ÿ entrée en vigueur le 1er

janvier 2021 (à lôexceptionde lôart. 12 relatif au registre central ïentrée en

vigueur le 1er juin 2021)

ÅModifications du Code civil, du Code judiciaire et du CDIP, voir loi de mise en

îuvre

ÅOutre la Belgique, il y a actuellement 12 autres États contractants

╖ Belgique, Chypre, Allemagne, Estonie, Finlande, France, Lettonie, Monaco, Autriche,

Portugal, Tchéquie, Royaume-Uni, Suisse

╖ Situation de la ratification sur www.hcch.net

Jinske Verhellen

10 mars 2021

http://www.hcch.net/


Quelles mesures de protection ?

ÅÉnumération non limitative àlôart. 3

╖ Détermination delôincapacit®etlôinstitutiondôunrégime de protection

╖ Mise delôadultesous la sauvegardedôuneautorité judiciaire ou administrative

╖ Tutelle, curatelle et institutions analogues

╖ Désignation et fonctions delôadministrateurou du représentant

╖ Placement en institution

╖ Administration des biens delôadulte

ÅCertaines matières sont expressément exclues (art. 4)

╖ Obligations alimentaires, (dissolution du) mariage, patrimoine matrimonial,

succession, sécurité sociale,é
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Compétence internationale

ÅÀ partir du 1er janvier 2021 : relèvera entièrement du droit des

conventions

ÅArt. 33, § 1, 2° CDIP Ÿ renvoie à la Convention relative à la protection

des adultes
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Compétence internationale (2)

Å Règle de base : autorités de la résidence habituelle de lôadulteprotégé/à protéger

(art. 5,1)

╖ En cas de déménagement, la compétence est transférée aux autorités de la nouvelle

résidence habituelle (art. 5,2) (= Convention de La Haye sur la protection des enfants)
Il ne sôagitpas dôunedisposition prioritaire visant à régler une éventuelle situation de litispendance (Íart. 13 de la

Convention de La Haye relative à la protection des enfants)

╖ Réfugiés : les autorités du territoire où ces adultes sont présents (art. 6)

Å La Convention ne contient aucune définition de la notion deór®sidencehabituelleô

╖ Interprétation effective (voir Rapport explicatif sur la Convention)

╖ Exemple : Un juge de paix belge a désigné un administrateur. La personne protégée, un

Allemand, déménage en Allemagne où vit sa famille et où se trouve son patrimoine. Que

doit faire lôadministrateurbelge ? La mesure belge est-elle maintenue ? Le juge allemand

doit-il prononcer une mesure ?
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Compétence internationale (3)

Å Subordonnée à la règle générale de la résidence habituelle : les autorités de la

nationalité de la personne frappéedôincapacit®(art. 7)

╖ Les autorités du pays dontlôadultepossède la nationalité se considèrent mieux à même

╖ Communication préalable aux collègues étrangers (du pays de résidence habituelle)

╖ Impossible si le juge étrangersôestdéjà prononcé ou si une procédure est pendante

Å Transfert de compétence des autorités de la résidence habituelle vers dôautres

autorités (art. 8)

╖ Autres autorités dans lô£tatcontractant avec lequel la personne a un certain lien (dans

lôint®r°tde la personne à protéger)

╖ Aucune obligationdôacceptationdu transfert de compétence

╖ Lôinitiativepeut émaner des deux côtés
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Compétence internationale (4)

Å Les autorités du lieu où se trouvent les biens (art. 9)

╖ Ce motif de compétence ósubordonn®eôdoit permettre lôadoptionde mesures de protection

dont la mise enîuvreest aisée

╖ Par exemple : une autorisation judiciaire est requise pour la vente dôunemaison et ladite

autorisation nôestpas connue/exigée dans le pays de résidence habituelle ïmieux vaut

demander dans le pays où se trouve la maison

Å Casdôurgence(art. 10) et mesures temporaires (art. 11)

╖ Exemple de mesure urgente : intervention chirurgicale urgente

╖ Exemple de mesure temporaire : mesure visant à séparer temporairement les adultes

frappésdôincapacit®de certaines personnes (dans le pays de résidence temporaire)

╖ Cessentdôavoireffet dès que les autorités compétentes en principe ont pris des mesures

Jinske Verhellen

10 mars 2021



Compétence internationale et coopération

ÅCoopération requise pour optimiser le plus possible la protection des

adultes vulnérables

ÅCommunication entre autorités/organes judiciaires dans les États

contractants

╖ Transfertdôinformationssur les mesures prévues

╖ Transfert de compétence danslôint®r°tde la personne à protéger

╖ Coordination/suivi des compétences de chacun afin dô®viterun vide en termes

de protection
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Droit applicable

Distinction entre

ÅLôint®ress®est-il majeur ?Lôint®ress®est-il capable juridiquement ?

ü Art. 34, § 1 CDIP : droit national

ÅNature delôincapacit®,portée de la mesure de protection, etc.

üLôart. 35, § 2 CDIP renvoie à la Convention sur la protection des adultes
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Droit applicable
mesures de protection judiciaires

ÅRègle de base : le juge applique son propre droit (lex fori, art. 13, 1)

ü Si le juge de paix belge est compétent en vertu de la convention, il peut

appliquer le droit belge

ÅClause dôexception(art. 13, 2) : droit du pays avec lequel la situation

présente un lien étroit

ÅEffet universel (art. 18)

ÅRègles de conflit de lois exclues (art. 19)

ÅRègles de primauté (art. 20) et ordre public (art. 21)
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Droit applicable 
mandat extrajudiciaire

ÅLôadulteorganise sa propre protection pour le jour où celle-ci sera

nécessaire/désigne un représentant, notamment dans un mandat de protection

extrajudiciaire

ÅMandat établi APRÈS le 1er janvier 2021 :

╖ Choix du droit applicable possible (expressément et par écrit), mais limité (art. 15,2)

Å Droit de la nationalité

Å Droitdôunerésidence habituelle précédente

Å Droit du lieu où sont situés les biens

╖ Si absence de choix du droit applicable : droit de la résidence habituelle au moment

delô®tablissementdu mandat (art. 15,1)

╖ Et si le droit choisi ne connaît pas le mandat extrajudiciaire ?
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Étude de cas FedNot

Å Un Belge a établi un mandat extrajudiciaire en vertu duquel il confère à son

mandataire le pouvoir de faire don de certains biens immeubles. Lôunde ces biens

est situé en France.

Å Dans le mandat extrajudiciaire : choix en faveur du droit belge

Å Droit français : dans le cas de pareille donation sur la base dôunmandat de

protection future, le mandataire doit disposerdôunedécision judiciairedôautorisation

Ídroit belge

Å Aux fins de la donation sur la base du mandat belge, le mandataire doit-il

également obtenirlôautorisationdu juge français ?
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Reconnaissance et force exécutoire

Å Introduction dôune procédure unique pour toute demande de reconnaissance ou de

déclaration constatant la force exécutoiredôunemesure de protection étrangère

╖ Peu importe que la mesure proviennedôunÉtat contractant ou non

╖ Rôle centrale du juge de paix (art. 23, § 1 modifié du CDIP) : « Le juge de paix est

compétent pour connaître dôunedemande concernant la reconnaissance et la déclaration

de force exécutoire dôunedécision étrangère dans le cas visé à lôarticle594, 23°, du Code

judiciaire. La demande est introduite et instruite conformément aux articles 1252/1 à

1252/6 du Code judiciaire. »

Å Le juge de paix doit toutefois faire une distinction entre

╖ Les mesures de protection émanantdôunÉtat contractant, par ex.lôAllemagne

╖ Les mesures de protection émanantdôunÉtat non contractant , par ex.lôEspagne

╖ Vérifier chaque fois la situation en termes de ratifications de la convention sur

www.hcch.net
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Reconnaissance et exécution
d®cisions ®manant dôun État contractant

Å Reconnaissance de plein droit, sans procédure (art. 22,1)

Å La reconnaissance peut être refusée (art. 22,2)

╖ Silôautorit®nô®taitpas compétente en vertu de la convention

╖ Si la mesure a été prise sans entendrelôadulteà protéger

╖ Si la reconnaissance est manifestement contraire à lôordrepublic ou à des règles de loi

impératives

╖ Si la mesure est incompatible avec une mesure prise postérieurement par le juge dans un état

non contractant qui aurait été compétent en vertu de la convention, et cette dernière mesure

réunit les conditions nécessaires à sa reconnaissance en Belgique

╖ Si la procédure prévue à lôart. 33 (placement de lôadultedans un autre État contractant) nôapas

été respectée

ÅAucune révision des faits sur lesquels le juge initial a fondé sa compétence (art. 24)

ÅAucune révision au fond de la mesure prise (art. 26)
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Reconnaissance et exécution
d®cisions ®manant dôun État contractant (2)

ÅDéclaration de force exécutoire requise (art. 25)

ÅDemande de reconnaissance / demande de déclaration constatant la

force exécutoire : juge de paix (art. 23 et 25 de la convention et art. 23, §

1, nouvel alinéa 3 du CDIP)

╖ Requête unilatérale art. 594, 23° du Code judiciaire et art. 1251/1 et suivants du

Code judiciaire qui renvoie à la procédure visée aux art. 1026-1034 du Code

judiciaire

╖ Dépôt des requêtes par le biais du registre central de protection des personnes

(entrée en vigueur le 1er juin 2021)
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Reconnaissance et exécution
d®cisions ®manant dôun État non contractant

ÅVoir CDIP (art. 22-31)

ÅLa formulation de lôart. 1252/4 du Code judiciaire peut toutefois prêter à

confusion enlôoccurrenceïvoir égalementlôExpos®des motifs (p. 37-38)
Art. 1252/4 du Code judiciaire : « Le juge statue à bref délai après avoir examiné, le cas échéant, le respect des conditions visées à

lôarticle22, § 2, de la Convention de La Haye du 13 janvier 2000 sur la protection internationale des adultes. »

Exposé des motifs : « De plus, sauf lorsque la mesure est adoptée par un État non partie à la Convention, le juge de paix saisi de la

demande de reconnaissance/déclaration de la force exécutoire nôestpas lié par les motifs de refus de lôarticle25 du Code de droit

international privé mais par les motifs de refus delôarticle22, § 2, de la Convention de La Haye du 13 janvier 2000 précitée. »
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